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             En application des modalités d’accession et de rétrogradation pour la saison  2015/2016  et conformément au 1er cas, ou il est dit expressément : " si  aucun club de la division inter-régions ne rétrograde en division régionale 1 le club classé 16eme de la division Régionale 1 (R1) rétrograde en division Régionale 2 (R2)", Donc le club est relégué sportivement et ne peut en aucun cas être repêché. 
           Pour les autres cas (2eme, 3eme et 4eme) la ligue a considéré qu’ils relèvent d’un cas de force majeure, et que les clubs éventuellement concernés ne sont pas relégués sportivement. 

          Mais la FAF  en se référant aux modalités rappelle et exige l’application stricte de l’article 70 des RG (édition 2015). Ainsi, la FAF considère que tout les cas  de ces clubs sont sportivement reléguable. 
Compte tenu de ce qui précède toutes les décisions prises à ce sujet sont caduques.

         C’est avec regret que deux clubs à l’heure actuelle en  l’occurrence MB. BERRAHAL et JS.EL - HARROUCHI ne se sont pas manifestés pour leurs engagements. 

A cet effet, ils sont déclarés en non activité (forfait général). 

Par conséquent, la constitution des groupes est arrêtée comme suit :

REGIONALE UNE : 15Clubs
ORB.BOUMAHRA  - CRB.HELIOPOLIS – CRB.OUED ZENATI – NRB.CHREA - I.HAMMAM CHELLALA – ES.S. AHRAS – JM.S.SALEM – NRB.BOUCHEGOUF – MRB.BEN M’HIDI – NRB.E. OGLA –– US.BOUKHADRA – CS.H. LOULOU – IRB.BELKHEIR – NRB.E. KALA – ORB.G. BOUSBAA.

REGIONALE DEUX … Groupe : A : 15 Clubs
CRB.DREAN – USM.BOUNI –CSAE.GUELMA -  MM.S.AHRAS  - SOC.ANNABA -  JS.P.BLANC – USM.DAGHOUSSA -  AS.B.M’HIDI -  USKA.SEDRATA -  OSM.TAREF -  RAJ.ANNABA -  ESFB.E.ATER – ESM.GUELMA -  ACB.MACHROHA- A.B.SABATH.
REGIONALE DEUX … Groupe : B : 15Clubs
CRB.O.CHEHAM  - CRB.H.BOUMEDIENE -  MB.KOUIF -  WIFAK.ANNABA  - NRB.TAMLOUKA -  IRB.SEDRATA – MB.ASFOUR – IRB.DREA  - CRB.E.EULMA – J.SEYBOUSE. J -  JSB.CHEBAITA.M  - P.C.GUELMA -  WA.BOUHADJAR -  CRM.A.ALLEM -  IRB.S.AMAR
LRF. ANNABA
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